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Édito

Combien de documents consacrés à la GEMAPI ont-ils été publiés depuis le 
vote de la loi MAPTAM en janvier 2014 ? Vraiment beaucoup… MEANDRE a 
tenté de recenser les principaux et vous en propose une représentation gra-

phique inédite, avec toujours le lien vous permettant d’y avoir accès. 

Cinq grands types de documents ont été retenus :

- Les documents législatifs et réglementaires 

- Les circulaires, ainsi que les notes techniques, publiées pour l’essentiel par les ser-
vices centraux du ministère mais aussi par quelques Agences de l’eau

- Les plaquettes d’information générales (2 à 6 pages), pédagogiques

- Des documents plus étoffés, que l’on peut qualifier de « guides », qui traitent soit de 
l’ensemble des différents aspects de la GEMAPI, soit d’aspects particuliers (digues, 
organisation des collectivités, gestion des rivières…)

- Et enfin, il existe déjà quelques recueils bibliographiques. 

Il en existe beaucoup d’autres, parfois fort intéressants : des lettres d’information, 
des supports de communication (PowerPoint), des vidéos, des articles de presse, 
etc. Plus ou moins étoffés, plus ou moins généraux, ils finissent par être redondants. 
Nous ne les avons pas mentionnés ici, mais la redondance commence également à 
se faire sentir dans les documents que nous avons retenus. 

Le ton général des articles publiés dans la presse spécialisée s’adressant aux col-
lectivités est très critique, et pessimiste. Il l’est depuis le début, mais l’intensité des 
réquisitoires enfle au fur et à mesure que la date du 1er janvier 2018 approche. 
Les quelques juristes qui s’expriment largement sur le sujet – et la Gemapi génère 
un marché consistant – enfoncent le clou au fil de leurs tribunes. A contrario, les 
exemples présentés – peu nombreux, les journalistes ressassant toujours les mêmes 
– laissent entrevoir une grande diversité des situations, pas toujours aussi noires 
qu’on voudrait nous le laisser croire.

Alors, pagaille généralisée, situations contrastées ou déroulement ordinaire de la 
mise en place de nouvelles responsabilités au sein des collectivités ? Il nous manque 
une vision d’ensemble, objective, complète et détaillée. Pour l’heure, ceux qui s’ex-
priment – journalistes, politiques, praticiens, avocats – proposent le plus souvent une 
vision parcellaire, momentanée, d’une situation en pleine évolution. 

La Gemapi n’a pas fini de rouler son flot de publications… 

Ce hors-série MEANDRE est libre de diffusion dans la mesure où son contenu n’est 
pas modifié, et son intégrité respectée.
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Décret relatif aux missions 
d'appui technique de bassin
du 28 juillet 2014 

La compétence 
GEMAPI

ONEMA
Août 2014

Taxe GEMAPI 
Note DGCL
du 11 septembre 2014

GEMAPI.
Une nouvelle compétence 
pour les collectivités
Ministère, DGALN
Novembre 2014

Loi MAPTAM
Le volet GEMAPI

Agence de l’eau 
Adour-Garonne

Novembre 2014

La GEMAPI
Bibliographie

Loi MAPTAM
du 27 janvier 2014

Recueil 
bibliographique
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loi dont la teneur 
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Article 1er 

commerce, il est inséré un article Textes de loi 

Décrets d’application ; circulaires ; 
notes techniques (services centraux 
du ministère essentiellement)

Plaquettes d’informations générales 
(2 à 6 pages)

Guides généralistes 
ou spécialisés sur la 
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Accédez, en cliquant sur leur noms, 
aux principales publications relatives 
à la GEMAPI depuis sa création 
jusqu’à aujourd’hui. 
Ces documents sont en consultation 
ou téléchargement libre sur le web 
(à deux exceptions près). ECFX1509096L 
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GÉNÉRAUX 

Publics concernés : les fournisseurs et utilisateurs des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet : détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 
d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 
pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 
et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité ; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 
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Publics concernés: les fournisseurs et utilisateurs 

des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet: détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice: la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 

en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est em
ployé le gaz naturel, avec m

ention du 

d’exem
ption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références: le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 

les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 

et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrets, arrêtés, circulaires 
TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2016-397 du 31 mars 2016 fixant les modalités du contrôle de la destination des produits 

visés au 1 de l’article 266 quinquies du code des douanes a�ectés à des usages exemptés, 

exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel 

prévue au même article 

NOR : FCPD1531848D 
Publics concernés: les fournisseurs et utilisateurs des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. Objet: détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 
Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice: la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 
d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références: le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 
pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 
Le Premier ministre, Sur le rapport du ministre des et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité; Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 
Décrète: Art. 1er. – Pour des dispositions du 4 et du 5 de l’article 266 quinquies et de l’article 265 nonies du 

code des douanes, l’utilisateur de gaz naturel adresse, à ses fournisseurs, une attestation conforme au modèle 

par l’administration, qui précise la part de gaz reçue, destinée à une utilisation exemptée, exonérée ou taxée à 

taux réduits de la taxe intérieure de consommation. Une copie de l’attestation est adressée à l’administration des 

douanes et droits indirects. L’attestation est valable pendant toute la durée du contrat de fourniture de gaz. Toutefois, une nouvelle 

attestation est établie si les éléments du contrat portant sur les informations mentionnées au quatrième alinéa font 

l’objet d’une 
Les attestations reçues au plus tard le 10 du mois par le fournisseur sont prises en 

compte pour les livraisons de ce mois non encore facturées. Les attestations reçues après le 10 du mois sont prises 

en compte pour les livraisons du mois suivant. 
Lorsqu’un consommateur de gaz naturel reçoit des livraisons ponctuelles, il établit une attestation avant chaque 

livraison, conforme au même modèle par l’administration. Cette attestation est valable pour la seule livraison, 

référencée, e�ectuée par le fournisseur de gaz à qui elle est adressée. 

L’attestation mentionne, notamment, le nom du fournisseur, le nom ou la raison sociale et l’adresse du 

destinataire de la livraison, le lieu de livraison e�ectif, la part de gaz naturel a�ectée à l’usage exempté ou exonéré, 

exprimée en pourcentage des quantités totales livrées. 

2 avril 2016 
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Publics concernés: les fournisseurs et utilisateurs 
des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet: détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice: la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 
en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 

d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références: le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 
les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 

et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2016-397 du 31 mars 2016 fixant les modalités du contrôle de la destination des produits 

visés au 1 de l’article 266 quinquies du code des douanes a�ectés à des usages exemptés, 

exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel 

prévue au même article 
NOR : FCPD1531848D 

Publics concernés: les fournisseurs et utilisateurs des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet: détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice: la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 
d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références: le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 
pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrète: 

Art. 1er. – Pour 
des dispositions du 4 et du 5 de l’article 266 quinquies et de l’article 265 nonies du 

code des douanes, l’utilisateur de gaz naturel adresse, à ses fournisseurs, une attestation conforme au modèle 

par l’administration, qui précise la part de gaz reçue, destinée à une utilisation exemptée, exonérée ou taxée à 

taux réduits de la taxe intérieure de consommation. Une copie de l’attestation est adressée à l’administration des 

douanes et droits indirects. 

L’attestation est valable pendant toute la durée du contrat de fourniture de gaz. Toutefois, une nouvelle 

attestation est établie si les éléments du contrat portant sur les informations mentionnées au quatrième alinéa font 

l’objet d’une 
Les attestations reçues au plus tard le 10 du mois par le fournisseur sont prises en 

compte pour les livraisons de ce mois non encore facturées. Les attestations reçues après le 10 du mois sont prises 

en compte pour les livraisons du mois suivant. 

Lorsqu’un consommateur de gaz naturel reçoit des livraisons ponctuelles, il établit une attestation avant chaque 

livraison, conforme au même modèle par l’administration. Cette attestation est valable pour la seule livraison, 

référencée, e�ectuée par le fournisseur de gaz à qui elle est adressée. 

L’attestation mentionne, notamment, le nom du fournisseur, le nom ou la raison sociale et l’adresse du 

destinataire de la livraison, le lieu de livraison e�ectif, la part de gaz naturel a�ectée à l’usage exempté ou exonéré, 

exprimée en pourcentage des quantités totales livrées. 
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Publics concernés: les fournisseurs et utilisateurs 
des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet: détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice: la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 
en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 

d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références: le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 
les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 

et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2016-397 du 31 mars 2016 fixant les modalités du contrôle de la destination des produits 

visés au 1 de l’article 266 quinquies du code des douanes a�ectés à des usages exemptés, 

exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel 

prévue au même article 
NOR : FCPD1531848D 

Publics concernés: les fournisseurs et utilisateurs des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet: détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice: la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 
d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références: le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 
pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrète: 

Art. 1er. – Pour 
des dispositions du 4 et du 5 de l’article 266 quinquies et de l’article 265 nonies du 

code des douanes, l’utilisateur de gaz naturel adresse, à ses fournisseurs, une attestation conforme au modèle 

par l’administration, qui précise la part de gaz reçue, destinée à une utilisation exemptée, exonérée ou taxée à 

taux réduits de la taxe intérieure de consommation. Une copie de l’attestation est adressée à l’administration des 

douanes et droits indirects. 

L’attestation est valable pendant toute la durée du contrat de fourniture de gaz. Toutefois, une nouvelle 

attestation est établie si les éléments du contrat portant sur les informations mentionnées au quatrième alinéa font 

l’objet d’une 
Les attestations reçues au plus tard le 10 du mois par le fournisseur sont prises en 

compte pour les livraisons de ce mois non encore facturées. Les attestations reçues après le 10 du mois sont prises 

en compte pour les livraisons du mois suivant. 

Lorsqu’un consommateur de gaz naturel reçoit des livraisons ponctuelles, il établit une attestation avant chaque 

livraison, conforme au même modèle par l’administration. Cette attestation est valable pour la seule livraison, 

référencée, e�ectuée par le fournisseur de gaz à qui elle est adressée. 

L’attestation mentionne, notamment, le nom du fournisseur, le nom ou la raison sociale et l’adresse du 

destinataire de la livraison, le lieu de livraison e�ectif, la part de gaz naturel a�ectée à l’usage exempté ou exonéré, 

exprimée en pourcentage des quantités totales livrées. 
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Publics concernés: les fournisseurs et utilisateurs 
des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet: détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice: la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 
en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 

d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références: le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 
les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 

et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2016-397 du 31 mars 2016 fixant les modalités du contrôle de la destination des produits 

visés au 1 de l’article 266 quinquies du code des douanes a�ectés à des usages exemptés, 

exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel 

prévue au même article 
NOR : FCPD1531848D 

Publics concernés: les fournisseurs et utilisateurs des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet: détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice: la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 
d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références: le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 
pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrète: 

Art. 1er. – Pour 
des dispositions du 4 et du 5 de l’article 266 quinquies et de l’article 265 nonies du 

code des douanes, l’utilisateur de gaz naturel adresse, à ses fournisseurs, une attestation conforme au modèle 

par l’administration, qui précise la part de gaz reçue, destinée à une utilisation exemptée, exonérée ou taxée à 

taux réduits de la taxe intérieure de consommation. Une copie de l’attestation est adressée à l’administration des 

douanes et droits indirects. 

L’attestation est valable pendant toute la durée du contrat de fourniture de gaz. Toutefois, une nouvelle 

attestation est établie si les éléments du contrat portant sur les informations mentionnées au quatrième alinéa font 

l’objet d’une 
Les attestations reçues au plus tard le 10 du mois par le fournisseur sont prises en 

compte pour les livraisons de ce mois non encore facturées. Les attestations reçues après le 10 du mois sont prises 

en compte pour les livraisons du mois suivant. 

Lorsqu’un consommateur de gaz naturel reçoit des livraisons ponctuelles, il établit une attestation avant chaque 

livraison, conforme au même modèle par l’administration. Cette attestation est valable pour la seule livraison, 

référencée, e�ectuée par le fournisseur de gaz à qui elle est adressée. 

L’attestation mentionne, notamment, le nom du fournisseur, le nom ou la raison sociale et l’adresse du 

destinataire de la livraison, le lieu de livraison e�ectif, la part de gaz naturel a�ectée à l’usage exempté ou exonéré, 

exprimée en pourcentage des quantités totales livrées. 
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Publics concernés: les fournisseurs et utilisateurs 

des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet: détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice: la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 

en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 

d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références: le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 

les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 

et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 
Décret no 2016-397 du 31 mars 2016 fixant les modalités du contrôle de la destination des produits visés au 1 de l’article 266 quinquies du code des douanes a�ectés à des usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel prévue au même article 

NOR : FCPD1531848D 

Publics concernés: les fournisseurs et utilisateurs des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies du code des douanes. 
Objet: détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par l’article 266 quinquies du code des douanes. 
Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. Notice: la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs en France. L’article 266 quinquies du code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du d’exemption/exonération applicable. L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. Références: le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de pour 2015. Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre des et des comptes publics, Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergétiques et de l’électricité; 
Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrète: 
Art. 1er. – Pour des dispositions du 4 et du 5 de l’article 266 quinquies et de l’article 265 nonies du code des douanes, l’utilisateur de gaz naturel adresse, à ses fournisseurs, une attestation conforme au modèle par l’administration, qui précise la part de gaz reçue, destinée à une utilisation exemptée, exonérée ou taxée à taux réduits de la taxe intérieure de consommation. Une copie de l’attestation est adressée à l’administration des douanes et droits indirects. 
L’attestation est valable pendant toute la durée du contrat de fourniture de gaz. Toutefois, une nouvelle attestation est établie si les éléments du contrat portant sur les informations mentionnées au quatrième alinéa font l’objet d’une Les attestations reçues au plus tard le 10 du mois par le fournisseur sont prises en compte pour les livraisons de ce mois non encore facturées. Les attestations reçues après le 10 du mois sont prises en compte pour les livraisons du mois suivant. Lorsqu’un consommateur de gaz naturel reçoit des livraisons ponctuelles, il établit une attestation avant chaque livraison, conforme au même modèle par l’administration. Cette attestation est valable pour la seule livraison, référencée, e�ectuée par le fournisseur de gaz à qui elle est adressée. L’attestation mentionne, notamment, le nom du fournisseur, le nom ou la raison sociale et l’adresse du destinataire de la livraison, le lieu de livraison e�ectif, la part de gaz naturel a�ectée à l’usage exempté ou exonéré, exprimée en pourcentage des quantités totales livrées. 
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Publics concernés: les fournisseurs et utilisateurs 
des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet: détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice: la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 
en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 

d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références: le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 
les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 

et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2016-397 du 31 mars 2016 fixant les modalités du contrôle de la destination des produits 

visés au 1 de l’article 266 quinquies du code des douanes a�ectés à des usages exemptés, 

exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel 

prévue au même article 
NOR : FCPD1531848D 

Publics concernés: les fournisseurs et utilisateurs des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet: détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice: la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 
d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références: le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 
pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrète: 

Art. 1er. – Pour 
des dispositions du 4 et du 5 de l’article 266 quinquies et de l’article 265 nonies du 

code des douanes, l’utilisateur de gaz naturel adresse, à ses fournisseurs, une attestation conforme au modèle 

par l’administration, qui précise la part de gaz reçue, destinée à une utilisation exemptée, exonérée ou taxée à 

taux réduits de la taxe intérieure de consommation. Une copie de l’attestation est adressée à l’administration des 

douanes et droits indirects. 

L’attestation est valable pendant toute la durée du contrat de fourniture de gaz. Toutefois, une nouvelle 

attestation est établie si les éléments du contrat portant sur les informations mentionnées au quatrième alinéa font 

l’objet d’une 
Les attestations reçues au plus tard le 10 du mois par le fournisseur sont prises en 

compte pour les livraisons de ce mois non encore facturées. Les attestations reçues après le 10 du mois sont prises 

en compte pour les livraisons du mois suivant. 

Lorsqu’un consommateur de gaz naturel reçoit des livraisons ponctuelles, il établit une attestation avant chaque 

livraison, conforme au même modèle par l’administration. Cette attestation est valable pour la seule livraison, 

référencée, e�ectuée par le fournisseur de gaz à qui elle est adressée. 

L’attestation mentionne, notamment, le nom du fournisseur, le nom ou la raison sociale et l’adresse du 

destinataire de la livraison, le lieu de livraison e�ectif, la part de gaz naturel a�ectée à l’usage exempté ou exonéré, 

exprimée en pourcentage des quantités totales livrées. 
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Publics concernés : les fournisseurs et utilisateurs 
des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet : détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 
en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 

d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret n o 2008-676 du 2 juillet 2008 
les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 
Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 
et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité ; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE 
DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2016-397 du 31 mars 2016 fixant les modalités du contrôle de la destination des produits 

visés au 1 de l’article 266 quinquies du code des douanes a�ectés à des usages exemptés, 

exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel 

prévue au même article NOR : FCPD1531848D 

Publics concernés : les fournisseurs et utilisateurs 
des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet : détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 
en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 

d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi n
o 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 
les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 
et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité ; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrète: 

Art. 1er . – Pour 
des dispositions du 4 et du 5 de l’article 266 quinquies et de l’article 265 nonies du 

code des douanes, l’utilisateur 
de gaz naturel adresse, à ses fournisseurs, une attestation conforme au modèle 

par l’administration, qui précise la part de gaz reçue, destinée à une utilisation exemptée, exonérée ou taxée à 

taux réduits de la taxe intérieure de consommation. Une copie de l’attestation est adressée à l’administration des 

douanes et droits indirects. 

L’attestation est valable pendant toute la durée du contrat de fourniture de gaz. Toutefois, une nouvelle 

attestation est établie si les éléments du contrat portant sur les informations mentionnées au quatrième alinéa font 

l’objet d’une 

Les attestations reçues au plus tard le 10 du mois par le fournisseur sont prises en 

compte pour les livraisons de ce mois non encore facturées. Les attestations reçues après le 10 du mois sont prises 

en compte pour les livraisons du mois suivant. 

Lorsqu’un consommateur de gaz naturel reçoit des livraisons ponctuelles, il établit une attestation avant chaque 

livraison, conforme au même modèle par l’administration. Cette attestation est valable pour la seule livraison, 

référencée, e�ectuée par le fournisseur de gaz à qui elle est adressée. 

L’attestation mentionne, notamment, le nom du fournisseur, le nom ou la raison sociale et l’adresse du 

destinataire de la livraison, le lieu de livraison e�ectif, la part de gaz naturel a�ectée à l’usage exempté ou exonéré, 

exprimée en pourcentage des quantités totales livrées. 
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Publics concernés : les fournisseurs et utilisateurs 
des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet : détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 
en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 

d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi n o 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret n o 2008-676 du 2 juillet 2008 
les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 
Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 
et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité ; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE 
DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2016-397 du 31 mars 2016 fixant les modalités du contrôle de la destination des produits 

visés au 1 de l’article 266 quinquies du code des douanes a�ectés à des usages exemptés, 

exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel 

prévue au même article NOR : FCPD1531848D 

Publics concernés : les fournisseurs et utilisateurs 
des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet : détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 
en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 

d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi n
o 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 
les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 
et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité ; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrète: 

Art. 1er . – Pour 
des dispositions du 4 et du 5 de l’article 266 quinquies et de l’article 265 nonies du 

code des douanes, l’utilisateur 
de gaz naturel adresse, à ses fournisseurs, une attestation conforme au modèle 

par l’administration, qui précise la part de gaz reçue, destinée à une utilisation exemptée, exonérée ou taxée à 

taux réduits de la taxe intérieure de consommation. Une copie de l’attestation est adressée à l’administration des 

douanes et droits indirects. 

L’attestation est valable pendant toute la durée du contrat de fourniture de gaz. Toutefois, une nouvelle 

attestation est établie si les éléments du contrat portant sur les informations mentionnées au quatrième alinéa font 

l’objet d’une 

Les attestations reçues au plus tard le 10 du mois par le fournisseur sont prises en 

compte pour les livraisons de ce mois non encore facturées. Les attestations reçues après le 10 du mois sont prises 

en compte pour les livraisons du mois suivant. 

Lorsqu’un consommateur de gaz naturel reçoit des livraisons ponctuelles, il établit une attestation avant chaque 

livraison, conforme au même modèle par l’administration. Cette attestation est valable pour la seule livraison, 

référencée, e�ectuée par le fournisseur de gaz à qui elle est adressée. 

L’attestation mentionne, notamment, le nom du fournisseur, le nom ou la raison sociale et l’adresse du 

destinataire de la livraison, le lieu de livraison e�ectif, la part de gaz naturel a�ectée à l’usage exempté ou exonéré, 

exprimée en pourcentage des quantités totales livrées. 
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Décre
ts, 

arrêtés, 

circulaires 
TEXTES GÉNÉRAUX 

Publics concernés : les fournisseurs et utilisateurs 
des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet : détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 
en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 

d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi n o 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret n o 2008-676 du 2 juillet 2008 
les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 
Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 
et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité ; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE 
DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2016-397 du 31 mars 2016 fixant les modalités du contrôle de la destination des produits 

visés au 1 de l’article 266 quinquies du code des douanes a�ectés à des usages exemptés, 

exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel 

prévue au même article NOR : FCPD1531848D 

Publics concernés : les fournisseurs et utilisateurs 
des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet : détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 
en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 

d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi n
o 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 
les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 
et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité ; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrète: 

Art. 1er . – Pour 
des dispositions du 4 et du 5 de l’article 266 quinquies et de l’article 265 nonies du 

code des douanes, l’utilisateur 
de gaz naturel adresse, à ses fournisseurs, une attestation conforme au modèle 

par l’administration, qui précise la part de gaz reçue, destinée à une utilisation exemptée, exonérée ou taxée à 

taux réduits de la taxe intérieure de consommation. Une copie de l’attestation est adressée à l’administration des 

douanes et droits indirects. 

L’attestation est valable pendant toute la durée du contrat de fourniture de gaz. Toutefois, une nouvelle 

attestation est établie si les éléments du contrat portant sur les informations mentionnées au quatrième alinéa font 

l’objet d’une 

Les attestations reçues au plus tard le 10 du mois par le fournisseur sont prises en 

compte pour les livraisons de ce mois non encore facturées. Les attestations reçues après le 10 du mois sont prises 

en compte pour les livraisons du mois suivant. 

Lorsqu’un consommateur de gaz naturel reçoit des livraisons ponctuelles, il établit une attestation avant chaque 

livraison, conforme au même modèle par l’administration. Cette attestation est valable pour la seule livraison, 

référencée, e�ectuée par le fournisseur de gaz à qui elle est adressée. 

L’attestation mentionne, notamment, le nom du fournisseur, le nom ou la raison sociale et l’adresse du 

destinataire de la livraison, le lieu de livraison e�ectif, la part de gaz naturel a�ectée à l’usage exempté ou exonéré, 

exprimée en pourcentage des quantités totales livrées. 

2 avril 2016 

JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Texte 7 sur 60 

Décre
ts, 

arrêtés, 

circulaires 
TEXTES GÉNÉRAUX 

Publics concernés : les fournisseurs et utilisateurs 
des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet : détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 
en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 

d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi n o 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret n o 2008-676 du 2 juillet 2008 
les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 
Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 
et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité ; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE 
DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2016-397 du 31 mars 2016 fixant les modalités du contrôle de la destination des produits 

visés au 1 de l’article 266 quinquies du code des douanes a�ectés à des usages exemptés, 

exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel 

prévue au même article NOR : FCPD1531848D 

Publics concernés : les fournisseurs et utilisateurs 
des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet : détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice : la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 
en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 

d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références : le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi n
o 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 
les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 
et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité ; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrète: 

Art. 1er . – Pour 
des dispositions du 4 et du 5 de l’article 266 quinquies et de l’article 265 nonies du 

code des douanes, l’utilisateur 
de gaz naturel adresse, à ses fournisseurs, une attestation conforme au modèle 

par l’administration, qui précise la part de gaz reçue, destinée à une utilisation exemptée, exonérée ou taxée à 

taux réduits de la taxe intérieure de consommation. Une copie de l’attestation est adressée à l’administration des 

douanes et droits indirects. 

L’attestation est valable pendant toute la durée du contrat de fourniture de gaz. Toutefois, une nouvelle 

attestation est établie si les éléments du contrat portant sur les informations mentionnées au quatrième alinéa font 

l’objet d’une 

Les attestations reçues au plus tard le 10 du mois par le fournisseur sont prises en 

compte pour les livraisons de ce mois non encore facturées. Les attestations reçues après le 10 du mois sont prises 

en compte pour les livraisons du mois suivant. 

Lorsqu’un consommateur de gaz naturel reçoit des livraisons ponctuelles, il établit une attestation avant chaque 

livraison, conforme au même modèle par l’administration. Cette attestation est valable pour la seule livraison, 

référencée, e�ectuée par le fournisseur de gaz à qui elle est adressée. 

L’attestation mentionne, notamment, le nom du fournisseur, le nom ou la raison sociale et l’adresse du 

destinataire de la livraison, le lieu de livraison e�ectif, la part de gaz naturel a�ectée à l’usage exempté ou exonéré, 

exprimée en pourcentage des quantités totales livrées. 
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Publics concernés: les fournisseurs et utilisateurs 
des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet: détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice: la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs 
en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 

d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références: le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 

pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 
les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des 

et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES FINANCES ET DES COMPTES PUBLICS 

Décret no 2016-397 du 31 mars 2016 fixant les modalités du contrôle de la destination des produits 

visés au 1 de l’article 266 quinquies du code des douanes a�ectés à des usages exemptés, 

exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel 

prévue au même article 
NOR : FCPD1531848D 

Publics concernés: les fournisseurs et utilisateurs des produits mentionnés au 1 de l’article 266 quinquies 

du code des douanes. 

Objet: détermination des modalités du contrôle de la destination et de l’utilisation du gaz naturel a�ecté à des 

usages exemptés, exonérés ou taxés à taux réduits de la taxe intérieure de consommation prévue par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. 

Entrée en vigueur: le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 

Notice: la taxe intérieure de consommation sur le gaz naturel est acquittée par les fournisseurs de gaz sur les 

livraisons qu’ils e�ectuent auprès de leurs clients consommateurs en France. L’article 266 quinquies du 

code des douanes prévoit di�érents cas dans lesquels le gaz naturel est exempté ou exonéré de taxe. Pour 

de l’exemption ou de l’exonération, les utilisateurs de gaz, livrés par un fournisseur, sont tenus 

d’adresser, à ce dernier, et au service des douanes, une attestation précisant les usages exemptés ou exonérés 

auxquels est employé le gaz naturel, avec mention du 
d’exemption/exonération applicable. 

L’article 265 nonies du code des douanes prévoit également l’application de taux réduits. 

Références: le présent décret est pris pour l’application de l’article 266 quinquies du code des douanes, dans 

sa rédaction issue de l’article 14 de la loi no 2015-1786 du 29 décembre 2015 de 
pour 2015. 

Il abroge le décret no 2008-676 du 2 juillet 2008 les modalités de contrôle de la destination et de l’utilisation 

du gaz naturel a�ecté à des usages non soumis ou exonérés de la taxe intérieure de consommation prévus par 

l’article 266 quinquies du code des douanes. Le texte peut être consulté sur le site Légifrance (http://www. 

legifrance.gouv.fr) 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des et des comptes publics, 

Vu la directive 2003/96/CE du 27 octobre 2003 restructurant le cadre communautaire de taxation des produits 

énergétiques et de l’électricité; 

Vu le code des douanes, notamment ses articles 265 nonies et 266 quinquies; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de l’énergie du 21 décembre 2015, 

Décrète: 

Art. 1er. – Pour 
des dispositions du 4 et du 5 de l’article 266 quinquies et de l’article 265 nonies du 

code des douanes, l’utilisateur de gaz naturel adresse, à ses fournisseurs, une attestation conforme au modèle 

par l’administration, qui précise la part de gaz reçue, destinée à une utilisation exemptée, exonérée ou taxée à 

taux réduits de la taxe intérieure de consommation. Une copie de l’attestation est adressée à l’administration des 

douanes et droits indirects. 

L’attestation est valable pendant toute la durée du contrat de fourniture de gaz. Toutefois, une nouvelle 

attestation est établie si les éléments du contrat portant sur les informations mentionnées au quatrième alinéa font 

l’objet d’une 
Les attestations reçues au plus tard le 10 du mois par le fournisseur sont prises en 

compte pour les livraisons de ce mois non encore facturées. Les attestations reçues après le 10 du mois sont prises 

en compte pour les livraisons du mois suivant. 

Lorsqu’un consommateur de gaz naturel reçoit des livraisons ponctuelles, il établit une attestation avant chaque 

livraison, conforme au même modèle par l’administration. Cette attestation est valable pour la seule livraison, 

référencée, e�ectuée par le fournisseur de gaz à qui elle est adressée. 

L’attestation mentionne, notamment, le nom du fournisseur, le nom ou la raison sociale et l’adresse du 

destinataire de la livraison, le lieu de livraison e�ectif, la part de gaz naturel a�ectée à l’usage exempté ou exonéré, 

exprimée en pourcentage des quantités totales livrées. 

2 avril 2016 
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Mettre en œuvre la GEMAPI
(nouvelle édition mai 2017)

É. Landot & J. Graindorge
Avril 2016

Loi Biodiversité
8 août 2016 

GEMAPI. Guide pratique 
pour organiser 

la nouvelle compétence 
Agence de l’eau Adour-Garonne 

et DREAL de bassin Adour-Garonne
Juin 2016

Tout savoir 
sur la GEMAPI

Ministère
Mars 2017

Dossier documentaire GEMAPI
Centre national de la fonction 

publique territoriale
Décembre 2016

Gemapi - Guide relatif à la constitution 
de syndicats mixtes de bassins versants 

à destination des collectivités 
territoriales du bassin Rhin-Meuse

Agence de l’eau Rhin-Meuse
Janvier 2017

La compétence Gemapi. 
Une compétence obligatoire pour 

les EPCI FP dès 2018
Territoires Conseils et Union 

nationale des CPIE
Mars 2017

Pour une nouvelle 
gestion des rivières
Tome 2 - exemples de restauration
Agence de l’eau RMC
Décembre 2016 

Les ouvrages 
de protection 
contre les inondations.
Guide GEMAPI
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